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Florian Bercault : Nous allons pouvoir passer à la modification n°5. Christine Dubois. 

 

 

• CC137 – MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°5 DU PLAN LOCAL 

D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI) DE LAVAL AGGLOMÉRATION - 
APPROBATION 

 

 

Rapporteur : Christine Dubois 
 
I - Présentation de la décision 
 
Laval Agglomération (ancien territoire) a approuvé son Plan Local d'Urbanisme 
intercommunal (PLUi) le 16 décembre 2019. Il a depuis fait l'objet de plusieurs procédures 
d'évolution : 

 modification simplifiée n°1 : approuvée le 27 septembre 2021 

 modification n°1 : approuvée le 20 septembre 2021 

 modification n°2 : approuvée le 23 mars 2023 

 modification n°4 : approuvée le 25 novembre 2024 

 modification n°3 : approuvée le 16 décembre 2024 

 révision allégée n°1 : approuvée le 18 décembre 2023 

 révision allégée n°2 (abandonnée) 

 révision allégée n°3 : approuvée le 18 décembre 2023 

 révision allégée n°4 : approuvée le 18 mars 2024 

 révision allégée n°5 : prescrite le 19 juin 2023 (sans suite) 

 révision allégée n°6 : prescrite le 21 mai 2024 (en cours) 
 
Régulièrement, en fonction des remontés des services instructeurs du droit des sols et de 
l'identification des projets des communes du territoire, il vous est proposé la réalisation d'une 
procédure d'évolution du PLUi de Laval Agglomération. 
 
Ainsi, cette procédure a permis de répondre aux derniers besoins d'évolution identifiés : 

 l'adaptation du plan de zonage pour changement de destination principale de zones 
urbaines, afin de favoriser la mixité d'usage des sols ;  

 la mise à jour d'identification de haies figurant au plan de zonage ; 

 la mise à jour du règlement graphique pour intégrer des études complémentaires 
menées dans le cadre de projet d'aménagement (identification de zone humide, 
protection de jardin, etc.) 

 la modification et la création d'Orientations d'Aménagements et de Programmation 
(OAP) ; 

 l'adaptation de la rédaction du règlement littéral pour répondre à des imprécisions ou 
des interprétations  identifiées par le service d'instruction du droit des sols ; 

 la correction d'erreurs matérielles (inventaire patrimoine bâti, etc.). 
 
Les objets ci-dessus listés entrent dans le champ d'application des articles  
L.153-36 et suivants du code de l'urbanisme, encadrant le recours à une procédure de 
modification dite "de droit commun", soumise à enquête publique.  
Cette procédure a été prescrite le 10 mars 2025 et soumise à enquête publique du 23 juillet 
2025 au 25 août 2025. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Estimation, avec enquête publique mutualisée avec la modification n°4 du PLUi du Pays de 
Loiron : 7 600 euros  
 

Christine Dubois : Modification de droit commun n°5 sur Laval Agglomération. Pareil, les 

objectifs de cette cinquième modification sont : l’adaptation du plan de zonage pour des 

changements de destination, la mise à jour d’identification des haies, la mise à jour du 

règlement graphique, la modification et la création d’OAP, l’adaptation de la rédaction du 

règlement littéral et la correction d’erreurs matérielles. Cette modification a été prescrite le  

10 mars 2025. L’enquête publique s’est déroulée du 23 juillet au 25 août 2025. Monsieur Marie 

était aussi le commissaire enquêteur, et il a rendu un avis favorable à cette procédure de 

modification. Mais, pour prendre en compte toutes les remarques qui ont été faites pendant 

cette procédure, le dossier de modification soumis à enquête publique a été amendé pour : 

ajouter une règle au règlement littéral concernant l’implantation des batteries de stockage 

d’énergie pour reprendre les préconisations énoncées à l’échelle nationale, clarifier la 

rédaction de la règle du STECAL Ar1 (secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées), de 

manière à autoriser les constructions et les installations nécessaires à l’activité des centres 

équestres, intégrer les données relatives aux réseaux de chaleur urbains sur le plan et la liste 

des servitudes d’utilité publique, clarifier la règle relative à l’implantation du photovoltaïque en 

zone A, corriger le règlement des zones A et N relatif à l’implantation des centrales 

photovoltaïques au sol, et de créer une OAP dite réglementaire sur la ZAC des Sablons, en 

remplacement de l’OAP dite sectorielle. La présente délibération sera également exécutoire 

dans un délai d’un mois suivant sa réception par Madame la Préfète. Il vous est donc demandé 

d’approuver cette cinquième modification du PLUi de Laval Agglomération.  

 

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des remarques, questions ? Je vous propose donc 

de voter.  

 

Ceci exposé, 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  137 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 24  NOVEMBRE 2025  

 
MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°5 DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
INTERCOMMUNAL (PLUI) DE LAVAL AGGLOMÉRATION - APPROBATION 
 
Rapporteur : Christine Dubois 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-
1,  
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L153-45 à L153-48 et R153-1 et suivants,  
 
Vu le code de l'environnement,  
 
Vu les statuts de Laval Agglomération,  
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 16 décembre 2019 portant 
approbation du PLUi de Laval Agglomération,  
 
Vu la délibération du conseil communautaire n°012/2025 en date du 10 mars 2025, portant 
prescription de la modification de droit commun n°5 du PLUi de Laval Agglomération, 
 
Vu la notification du projet de modification aux différentes Personnes Publiques Associées 
(PPA),   
 
VU l'avis favorable (conforme tacite) de l'autorité environnementale du 16 juillet 2025 sur 
l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale suite à la demande 
d'examen au cas par cas ad hoc déposée le 15 mai 2025,  
 
Vu la décision en date du 23 juin 2025 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de 
Nantes désignant Monsieur Gérard MARIE en qualité de commissaire enquêteur,   
 
Vu l'arrêté du président de Laval Agglomération n°50/2025 du 2 juillet 2025, portant 
prescription de l'enquête publique conjointe relative à la modification n°4 du PLUi du Pays de 
Loiron et à la modification n°5 du PLUi de Laval Agglomération, 
 
Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 23 juillet 2025 au 25 août 2025 au cours de 
laquelle Monsieur MARIE a tenu quatre permanences, dont deux à l'Hôtel Communautaire à 
Laval et deux à la Mairie de Loiron-Ruillé, 
 
Vu le dossier de modification et les registres papiers et numériques tenus à la disposition du 
public du 23 juillet 2025 au 25 août 2025. 
 
Considérant les remarques et avis des PPA et le mémoire en réponse annexé à la présente 
délibération, 
 
Considérant le rapport, les conclusions et l’avis favorable du commissaire enquêteur, 
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Considérant les modifications apportées suite à l’enquête publique et aux avis des PPA 
n’ayant pas pour effet de remettre en cause l’économie générale du Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables, 
 
Que le dossier de modification de droit commun n°5 du PLUi de Laval Agglomération peut 
être approuvé tel que modifié selon les éléments précisés dans la notice annexée à la 
présente délibération et tenant compte des avis formulés par les personnes publiques 
associées, l'autorité environnementale (dans le cadre de l'examen au cas par cas ad hoc), le 
commissaire enquêteur et le public,  
 
Après avis de la commission aménagement, habitat et politique de la ville, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Au vu des pièces, le conseil communautaire approuve, par la présente délibération, la 
modification de droit commun n°5 du PLUi de Laval Agglomération telle que contenue dans le 
dossier joint à la présente délibération. 
 
Article 2 
Le dossier de modification soumis à enquête publique est amendé pour notamment : 

 actualiser l'inventaire des bâtiments pouvant faire l'objet potentiellement d'un 
changement de destination ;  

 ajouter une règle au règlement littéral concernant l'implantation des batteries de 
stockage d'énergie, pour reprendre les préconisations énoncées à l'échelle nationale ; 

 clarifier la rédaction de la règle du STECAL Ar1 de manière à autoriser toutes les 
constructions et installations nécessaires à l'activité des centres équestres ; 

 corriger et adapter plusieurs OAP (La Malle, Coubertin et ZAC Gare) de manière 
notamment à mieux prendre en compte l'évolution des projets sur ces secteurs et les 
remarques des services de l'État ; 

 intégrer des données relatives au réseau de chaleur urbain sur le plan et la liste des 
Servitudes d'Utilité Publique ; 

 clarifier la règle relative à l'implantation du photovoltaïsme en zone A (remarque de la 
DDT) de manière à permettre de telles installations sur les toitures de tous types de 
constructions (habitations, etc.) et faire référence au document cadre départemental 
mis en œuvre depuis juillet 2025 ; 

 corriger le règlement des zones A et N relatif à l'implantation des centrales 
photovotaiques au sol (remarque MRAE – complément au cas par cas ad hoc) de 
manière à cumuler les conditions d'implantations : absence d’atteinte à la sauvegarde 
des espaces naturels et des paysages, caractère nécessaire au service public ou 
d’intérêt collectif et inscription sur des espaces en friche ou impropres à la culture du 
sol ; 

 corriger la notice explicative de la procédure avec notamment le schéma des 
orientations graphiques relatif à l'OAP de la ZAC des Sablons (périmètre et haies non 
reportées) ; 

 créer une OAP dite règlementaire sur la ZAC des Sablons, en remplacement de l'OAP 
dite sectorielle ; 
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Article 3 
La présente délibération fera l'objet des mesures de publicité prévues à l'article R153-21 du 
code de l'urbanisme : 

 affichage durant un mois au siège de Laval Agglomération et dans les mairies des 20 
communes concernées, 

 mention de cet affichage sera insérée en annonce légale dans un journal diffusé dans 
le Département de la Mayenne, 

 publication au recueil des actes administratifs mentionné à l'article  
R2121-10 du code général des collectivités territoriales. 

 
La délibération accompagnée du dossier d'approbation de la modification n°5 du PLUi de 
Laval Agglomération sera transmise à Madame la Préfète de la Mayenne. 
 
Le dossier approuvé sera tenu à la disposition du public au siège de Laval Agglomération, et 
à la Préfecture de la Mayenne aux jours et heures habituels d'ouverture. 
 
La présente délibération sera exécutoire dans le délai d'un mois suivant sa réception par la 
Préfète, dans le cas où les autres formalités de publicités ont été accomplies. 
 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 5 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On passe à la révision allégée n 6 du PLUi. Christine Dubois. 

 

 

• CC138 – RÉVISION ALLÉGÉE N°6 DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

INTERCOMMUNAL (PLUI) DE LAVAL AGGLOMÉRATION - APPROBATION 
 

 

Rapporteur : Christine Dubois 
 
I - Présentation de la décision 
 
Laval Agglomération (ancien territoire) a approuvé son Plan local d'urbanisme intercommunal 
(PLUi) le 16 décembre 2019. Il a depuis fait l'objet de plusieurs procédures d'évolution 
- Modification simplifiée n°1 : approuvée le 27 septembre 2021  
- Modification simplifiée n°2 : approuvée le 16 juin 2025 
- Modification n°1 : approuvée le 20 décembre 2021  
- Modification n°2 : approuvée le 23 mars 2023  
- Modification n°3 : prescrite le 8 janvier 2024  
- Modification n°4 : prescrite le 29 janvier 2024  
- Modification n°5 : prescrite le 10 mars 2025 (en cours) 
- Révision allégée n°1 : prescrite le 3 octobre 2022 et approuvée le 18 décembre 2023  
- Révision allégée n°2 : prescrite le 19 décembre 2022  
- Révision allégée n°3 : prescrite le 3 octobre 2022 et approuvée le 18 décembre 2023  
- Révision allégée n°4 : prescrite le 30 janvier 2023 et approuvée le 18 mars 2024  
- Révision allégée n°5 : prescrite le 19 juin 2023  
 

La présente procédure de révision allégée n°6 du PLUi de Laval Agglomération permet de 
créer une nouvelle zone Nf au sein du PLUi de Laval Agglomération, ainsi qu'une orientation 
d'aménagement et de programmation (OAP) afin de promouvoir le tourisme et les activités 
liés à la rivière La Mayenne et à ses affluents, et de permettre la mise en œuvre du plan-guide 
aménagement et valorisation des bords de Mayenne en cours d'élaboration.  
 

Cette procédure a été prescrite le 21 mai 2024 et soumise à enquête publique du 10 juin 2025 
au 11 juillet 2025. 
 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Estimé à 25 000€ HT 
 

Christine Dubois : La révision allégée n°6. Je vous rappelle l’objectif de cette révision : créer 

une nouvelle zone NF (N pour naturel, F pour fluvial) au sein du PLUi de Laval Agglomération 

afin de promouvoir le tourisme et les activités liées à la rivière la Mayenne et à ses affluents. 

Cela permet aussi de définir les prescriptions réglementaires correspondant à cette zone et à 

ces sous-secteurs. L’autre objectif poursuivi est de permettre la mise en œuvre d’un plan guide 

d’aménagement des bords de la Mayenne. Cette procédure a été prescrite en Conseil 

communautaire le 21 mai 2024, et a été soumise à enquête publique du 10 juin au 11 juillet 

2025. Cette révision allégée prévoit donc l’intégration dans la zone NF en quatre sous-

secteurs : de NF0 à NF3. Le NF0 est le secteur Naturel Fluvial correspondant au cours d’eau 

la Mayenne et à ses affluents. Le NF1 est le secteur Naturel Fluvial de valorisation des abords 

de la Mayenne et de ses affluents de type STECAL, et présentant une sensibilité 
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environnementale faible. Le NF2 est le secteur Naturel Fluvial présentant une sensibilité 

environnementale modérée. Et vous l’aurez compris, le NF3 est le secteur Naturel Fluvial 

présentant une sensibilité environnementale forte. Sept communes sont directement 

concernées sur leurs territoires : Montflours, Saint-Jean-sur-Mayenne, Changé, Laval, 

L’Huisserie, Entrammes, et Nuillé-sur-Vicoin (13 sites retenus). Le 8 août, Loïc Roueil, le 

commissaire enquêteur, a émis un avis favorable sans réserve, mais assorti de trois 

recommandations. La première : que les engagements pris par le porteur de projets dans les 

réponses qu’il a apportées dans le cadre de cette enquête publique soient traduits dans des 

documents qui seront joints à l’approbation de cette révision allégée. La deuxième 

recommandation : sur le site de l’Abbaye du Port du Salut à Entrammes, qu’une vigilance 

particulière soit apportée à l’évolution possible du site en matière de capital faune et flore en 

place sur ce même lieu. Et la troisième recommandation : que sur ce même site, une vigilance 

particulière soit portée aux bâtiments présents sur le site et ayant potentiellement un intérêt 

patrimonial à préserver. Voilà, Monsieur le Président.  

 

Florian Bercault : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des questions, remarques sur cette 

délibération ? Je propose donc de voter.  

 

Ceci exposé, 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  138 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 24  NOVEMBRE 202 5  

 
RÉVISION ALLÉGÉE N°6 DU PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI) DE 
LAVAL AGGLOMÉRATION – APPROBATION 
 
Rapporteur : Christine Dubois 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités et notamment ses articles L2121‑29 et  
L5211-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.103-2 et suivants, L.132-7 et suivants, 
L.151-13, L.153-8 et suivants, L.153-31 et suivants, R.153-20 et suivants, L.142-4 et L.142-5, 
 
Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.122-4, R.122-17 et suivants, 
 
Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) de Laval Agglomération approuvé par 
délibération du conseil communautaire en date du 16 décembre 2019, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 21 mai 2024 prescrivant la révision allégée 
n°6 du PLUi de Laval Agglomération,  
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 25 novembre 2024 arrêtant la révision allégée 
n°6 du PLUi de Laval Agglomération, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 25 novembre 2024 tirant le bilan de la 
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concertation de la révision allégée n°6 du PLUi de Laval Agglomération, 
 
Vu l’arrêté du Président de Laval Agglomération du 6 mai 2025 nommant en tant que 
commissaire-enquêteur M. Loïc ROUEIL désigné préalablement par  
M. le Président du Tribunal administratif de Nantes pour mener l’enquête publique, 
 
Vu l’arrêté du Président de Laval Agglomération du 6 mai 2025 prescrivant l’enquête publique, 
 
Vu le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur relatifs à la révision allégée n°6 du 
PLUi de Laval Agglomération, 
 
Vu les statuts de Laval Agglomération, 
 
Considérant la nécessité de faire évoluer le PLUi afin de répondre à l'objectif suivant : création 
de sous zonage de la zone N, pour autoriser sur les bords de la Mayenne et de ses affluents 
des aménagements touristiques de loisirs. 
 
Que l'évolution nécessaire est compatible avec les orientations générales du PADD du PLUi, 
 
Que le dossier de révision allégée n°6 a été soumis pour avis, aux personnes publiques 
mentionnées aux articles L132-7 et L132-9 du code de l'urbanisme : préfet, services de l'État, 
personnes publiques associées autres que l'Etat, personnes publiques consultées et 
communes  membres concernées, avant la mise à l'enquête publique qui a permis de partager 
le projet avec la population,  
 
Que lors de la réunion d'examen conjoint des Personnes Publiques Associées qui s'est 
déroulée le 24 avril 2025 et dont le procès-verbal est consultable au siège de Laval 
Agglomération, les Personnes Publiques Associées ont essentiellement formulé des 
observations visant à garantir la cohérence de la numérotation des sous-secteurs Nf créés et 
visant à la prise en compte des risques (notamment inondation), 
 
Que lors de cette réunion, Laval Agglomération a expliqué que le zonage du site de l’Abbaye 
devait être maintenu en Ne2 dans la mesure où le site accueillera une activité économique 
pédagogique (enseignement) non lié au tourisme fluvial, 
 
Que le dossier a également été soumis à l’avis de l’autorité environnementale (MRAe des 
Pays de la Loire) et à la Commission Département de Protection des Espaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers (CDPENAF), 
 
Que par avis délibéré n° PDL 000662 / A PP du 9 avril 2025, la Mission Régionale d'Autorité 
environnementale Pays de la Loire a formulé les recommandations suivantes :  

 mieux justifier l’adéquation des périmètres de nouveaux zonages retenus au regard 
des besoins exprimés motivant leur création ou leur évolution ; 

 produire une analyse de l’artificialisation des sols induite par la création de zones Nf 

et l’extension de zone Nl au regard de ce que le règlement écrit du PLUi y autorise ; 

 dans l’objectif d’absence de perte nette de biodiversité, approfondir l’analyse des 
incidences sur les milieux naturels et la biodiversité et de développer une démarche 
éviter-réduire-compenser (ERC) conduisant à des mesures adaptées aux enjeux, 
notamment àceux relatifs aux zones humides et aux espèces protégées ; 

 mieux justifier l’analyse et la prise en compte des incidences au regard des risques 
d’inondation ; 

 compléter les volets relatifs au paysage et au patrimoine bâti, à la ressource en eau, 
et au traitement des enjeux du changement climatique, 
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Que le 6 février 2025, la CDPENAF a émis un avis favorable assorti de la recommandation 
suivante :  

 l’emprise au sol maximale des constructions autorisées fixée à 50% dans les STECAL 
mérite d’être réduite sur les secteurs peu ou pas urbanisés, notamment celles 
identifiées Nf1 de l’aire de loisir de l’Huisserie ainsi que celle identifiée Nl du site de 
l’Orbière à Entrammes,  

 
Que par la suite, la population a pu émettre ses observations au projet de révision allégée n°6 
du PLUi pendant l'enquête publique, conformément aux articles L123-1 et suivants et R123-1 
et suivants du code de l'environnement,  
 
Que pendant toute la durée de cette enquête, un registre en version "papier" a été mis à 
disposition du public dans les locaux de Laval Agglomération à Laval, 
 
Que simultanément, pendant cette même durée, toute personne intéressée pouvait déposer 
ses observations : 

- sur le site internet d'un registre numérique, à l'adresse : "https://www.registre-
numerique.fr/revision6-plui-laval-agglomeration". 

- par mail à l’adresse suivante : "revision6-plui-laval-agglo@mail-registre-numerique.fr". 
- par voie postale, à l'adresse suivante : Laval Agglomération : Monsieur le commissaire-

enquêteur, Hôtel Communautaire, 1 place du Général Ferrié, CS 60809 – 53008 
LAVAL CEDEX, 

 
Que le commissaire enquêteur a pu recevoir, en personne, les observations écrites ou orales 
du public lors des 4 permanences organisées au siège de Laval Agglomération, 
 
Que durant la période d'enquête publique, 23 contributions ont été formulées, 
 
Que dans la huitaine après l'expiration du délai d'enquête, le commissaire enquêteur a 
rencontré le responsable du projet et a rendu son procès-verbal de synthèse en date du 17 
juillet 2025, 
 
Que dans le délai de 15 jours, Laval Agglomération a adressé un mémoire en réponse aux 
observations du commissaire enquêteur en date du 31 juillet 2025,  
 
Qu'enfin, le commissaire enquêteur a rendu, son rapport d'enquête ainsi que ses conclusions 
motivées en date du 8 août 2025, dans lequel il a émis un avis favorable sans réserve assorti 
des 3 recommandations suivantes au projet de révision allégée n°6 du PLUi : 

- « Que les engagements pris par Laval Agglomération dans les réponses qu’elle a 
apportées dans le cadre de cette enquête publique, soient traduits dans les documents 
qui seront joints à l’approbation de la révision allégée du PLUi. 

- Que, sur le site de "l'abbaye du port salut" à Entrammes, une vigilance particulière soit 
apportée à l'évolution possible du site en matière de "capital faune et flore" en place 
sur ce même lieu. Pour ce faire, une "expertise inventaire" globale et complète du site, 
serait nécessaire. 

- Que, sur ce même site de l'abbaye du port salut à Entrammes, une vigilance 
particulière, soit portée à l'endroit des bâtiments présents sur le site et, ayant 
potentiellement un intérêt patrimonial "à préserver". Pour ce faire, une "expertise 
inventaire" globale des constructions en place, serait nécessaire dès que possible ; 
cette disposition permettant vraisemblablement, une inscription d'un certain nombre 
de ces éléments de patrimoine architectural, à l'inventaire des monuments historiques 
en vertu des articles L 621 – 25 et suivants du code du patrimoine ». 

 
Que le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur sont annexés à la présente 
délibération. 



 

698 
 

 
Que le projet de révision allégée n°6 du PLUi, dont la notice est annexée à cette délibération, 
a été modifié afin de prendre en compte les observations des Personnes Publiques Associées, 
des instances consultées et/ou des demandes formulées au cours de l’enquête publique :  

- modification de la numération des sous-secteurs Nf (le sous-secteur Nf0 présentant 
une sensibilité très forte devient le sous-secteur Nf4) 

- modification du règlement écrit pour rappeler que le règlement du Plan de Prévision 
des Risques (PPR) interdit les couchages en dessous de la cote de référence. 

- modification de l’emprise au sol proposée en STECAL Nf1 : passage de 50% à 30%.  
- maintien du zonage Ne2 pour le site de l’Abbaye et extension du STECAL Nf1 juste 

au Sud.  
- compléments apportés à l’évaluation environnementale et aux justifications du projet.  

 
Qu'ainsi, le rapport de présentation, le règlement graphique, le règlement écrit du PLUi de 
Laval Agglomération sont modifiés, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies dans 
le projet d'aménagement et de développement durables (PADD) du PLUi. 
 
Après avis de la commission aménagement, habitat et politique de la ville, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le Conseil communautaire approuve la révision allégée n°6 du PLUi de Laval Agglomération, 
tel qu'elle est annexée à la présente délibération. 
 
Article 2 
La présente délibération sera transmise aux communes membres concernées, au préfet, aux 
services de l'État, aux personnes publiques associées autres que l'État, aux personnes 
publiques consultées. 
 
Article 3 
La délibération fera l'objet d'un affichage au siège de Laval Agglomération et dans chacune 
des mairies des communes membres concernées par le PLUi durant un mois. Mention de cet 
affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. 
 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 5 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On passe à la modification de n°3 : le bilan de concertation préalable. 

Christine Dubois.  

 

• CC139 – MODIFICATION N°3 DU PLUI DU PAYS DE LOIRON – BILAN DE LA 

CONCERTATION PRÉALABLE 
 

Rapporteur : Christine Dubois 
 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par arrêté du Président en date du 8 janvier 2024, Laval Agglomération a prescrit la 
modification n°3 du PLUi du Pays de Loiron. 

 
Cette procédure a fait l'objet d'un examen au cas par cas de la part de la Mission Régionale 
d'Autorité environnementale (MRAe). Celle-ci a rendu un avis conforme le 25 mars 2024, 
soumettant la procédure de modification n°3 du PLUi du Pays de Loiron à une évaluation 
environnementale.  
 
L'évaluation environnementale est en cours et la MRAe a jusqu'au 24 octobre 2025 pour 
rendre son avis. 
 
Par ailleurs, en cas de réalisation d'évaluation environnementale, le code de l'environnement 
prévoit la tenue d'une concertation préalable, pour lesquelles les modalités ont été fixées par 
délibération du 12 mai 2025. Cette concertation préalable s'est déroulée du 13 août 2025 au 
13 octobre 2025. 
 
La présente délibération a pour objet de tirer le bilan de cette concertation préalable, au cours 
de laquelle aucune observation n'a été recueillie. 
 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Accompagnement des bureaux d'études Planen, Hardy Environnement et Cedegis pour la 
réalisation de l'évaluation environnementale et le suivi de la procédure jusqu'à adoption : 11 
000€ HT.  
 

Christine Dubois : Alors, cette modification a été prescrite le 8 janvier 2024. Cette procédure 

a fait l’objet d’un examen au cas par cas de la part de la MRAe, qui a demandé une évaluation 

environnementale, ce qui explique le retard dans l’avancement de cette modification. Dans le 

cas d’une réalisation d’évaluation environnementale, le Code de l’environnement prévoit la 

tenue d’une concertation préalable. Cette concertation s’est déroulée du 13 août au  

13 octobre 2025, et aucune observation n’a été recueillie. Il vous est donc proposé 

d’approuver ce bilan de concertation. Ensuite, la procédure se poursuivra avec une enquête 

publique, qui devrait se dérouler à partir du mois de janvier 2026.  

 

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Non ? Je vous propose de voter.  

 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  139 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 24  NOVEMBRE 202 5  

 
MODIFICATION N°3 DU PLUI DU PAYS DE LOIRON – BILAN DE LA CONCERTATION 
PRÉALABLE 
 
Rapporteur : Christine Dubois 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-
1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment l'article R104-33, 
 
Vu le code de l'environnement et notamment l'article L121-15-1, 
 
Vu les statuts de Laval Agglomération, 
 
Vu l'arrêté du Président de Laval Agglomération n° 3/2024 du 8 janvier 2024, portant sur 
l'engagement de la procédure de modification de droit commun n° 3 du Plan Local 
d'Urbanisme intercommunal (PLUi) du Pays de Loiron, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire de Laval Agglomération n°039/2025 du 12 mai 
2025, portant sur la réalisation de l'évaluation environnementale et les modalités de la 
concertation préalable, 
 
Vu le bilan de la concertation préalable, 
 
Considérant que la concertation préalable a pu se tenir du 13 août 2025 au  
13 octobre 2025, selon les modalités annoncées, 
 
Qu'aucune observation n'a été recueillie durant la période de concertation préalable, 
 
Après avis de la commission aménagement, habitat et politique de la ville, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve le bilan de la concertation préalable menée dans le cadre 
de la procédure de modification n°3 du PLUi du Pays de Loiron, Agglomération tel qu'il est 
annexé à la présente délibération. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On passe aux sujets de transition économique et d’enseignement 

supérieur. Donc, une délibération concernant le forum de l’Enseignement supérieur et des 

métiers. Éric Paris.  

 

TRANSITION ÉCONOMIQUE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
 

• CC140 – FORUM DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DES MÉTIERS – 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LAVAL AGGLOMÉRATION ET  
• « VOTRE MÉTIER DEMAIN » 

 
 
 
Rapporteur : Eric PARIS 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le Forum de l'Enseignement Supérieur et des Métiers est destiné à favoriser prioritairement 
l'orientation des jeunes par une information aussi large que possible sur les formations et les 
métiers. Depuis 2008, il s'adresse également aux adultes en recherche de réponse relevant 
du dispositif de formation continue. Y sont présentés : 

 les formations appartenant aux filières générales, technologiques et professionnelles, 
relevant de l'enseignement initial et continu, de type classique ou par alternance; 

 les métiers relevant des secteurs de l'agriculture et agroalimentaire, du droit, du 
numérique, de l'artisanat, de l'industrie, du commerce, de la défense…etc. s'exerçant 
dans le cadre du secteur privé comme du secteur public. 

 
Cette manifestation s'adresse aux jeunes (et aux familles) quelle que soit l'étape à laquelle ils 
se situent dans leurs parcours de formation, les collégiens, les lycéens et les étudiants, mais 
également aux adultes, qu'ils soient en activité ou en recherche d'emploi. 
 
La valorisation des acteurs locaux est recherchée, même si l'ouverture sur l'extérieur constitue 
un impératif de représentativité de l'offre de formation et un facteur d'attractivité en direction 
des jeunes et de leurs familles. 
 
L'édition 2025 s'est déroulée pour la troisième année, à l'Espace Mayenne. Plus de  
90 exposants étaient présents sur la manifestation. Enfin, plus de 7 000 participants avaient 
fait le déplacement pour rencontrer les écoles et les différents professionnels.  
 
L'édition 2026 se déroulera les 16 et 17 janvier et s'organise autour de 3 pôles : orientation-

information, les métiers et les formations ainsi que l'animation de conférences sur des sujets 

transversaux (parcoursup, apprentissage-alternance, voie 

générale/professionnelle/technologique, accompagner son enfant dans l'orientation, vie 

pratique …). 

 
Un travail a également été réalisé sur la partie communication avec un nouveau prestataire, 
Pégase Évènement, qui assurera l'organisation complète de la manifestation.  
Le budget prévisionnel 2026 s'élève à 108 600 € et intègre notamment les contributions 
financières des collectivités territoriales : Département et Laval Agglo pour 19 000 € chacun. 
Pour information, la participation à l'édition 2026 est réduite de 5% conformément à la note 
de cadrage du BP25.  
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Cette opération fera l'objet d'une inscription au budget primitif 2026.  
 
Il vous est proposé de donner un avis favorable à la signature d'une convention entre Laval 
Agglomération et l'Association "Votre Métier Demain" pour l'octroi d'une subvention pour 
l'édition 2026 s'élevant à 19 000 €. 
 

Éric Paris : Oui, merci. Il s’agit d’accorder une subvention au forum de l’Enseignement 

supérieur et des métiers. Comme vous le savez, ce forum a pour but d’informer le plus 

largement possible afin d’avoir une orientation précise des jeunes, qu’ils soient collégiens, 

lycéens, étudiants, mais aussi des adultes en recherche d’emploi ou en activité dans le cadre 

de leur formation continue. Donc, ce forum propose une exposition des différentes formations : 

les filières générales, technologiques et autres, mais aussi des métiers de l’agriculture, du 

numérique, de l’artisanat, etc. Les acteurs locaux sont privilégiés, même si évidemment, les 

acteurs extérieurs sont les bienvenus. En 2025, 90 exposants et 7 000 participants. Pour 

l’édition 26, qui aura lieu les 16 et 17 janvier, il est prévu trois pôles : un pôle Orientation-

Information, un deuxième Métiers, et un troisième Formation. En plus des conférences sur 

des sujets transversaux, un effort sera réalisé sur la partie communication qui prêtait 

quelquefois à critique, avec un changement de prestataire. Et puis, au niveau budget, le 

budget prévisionnel à 108 600 euros. Le département et Laval Agglomération proposent 

chacun une subvention de 19 000 euros. La Commission a donné un avis favorable.  

 

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Je vous propose de voter.  

 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  140  /  2025  

 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 24  NOVEMBRE 202 5  

 
FORUM DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DES MÉTIERS – CONVENTION DE 
PARTENARIAT ENTRE LAVAL AGGLOMÉRATION ET "VOTRE MÉTIER DEMAIN" 
 
Rapporteur : Eric PARIS 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles  L2121-29, L5211-
1 et L5211-10, 
 
Considérant que le Forum de l'Enseignement Supérieur et des Métiers est destiné à favoriser 
prioritairement l'orientation des jeunes par une information aussi large que possible sur les 
formations et les métiers, 
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Que cette manifestation s'adresse aux jeunes (et aux familles) quelle que soit l'étape à 
laquelle ils se situent dans leurs parcours de formation, mais également aux adultes, qu'ils 
soient en activité ou en recherche d'emploi, 
 
Qu'il est proposé de renouveler le partenariat entre Laval Agglomération et Votre métier 
demain pour l'édition 2026 se déroulant les 16 et 17 janvier2026, 
 
Considérant le projet de convention joint en annexe à la présente délibération, 
 
Après avis de la commission transition économique et enseignement supérieur, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Laval Agglomération, partenaire de l'association "Votre métier de demain" pour l'organisation 
du Forum de l'Enseignement Supérieur et des Métiers, apporte son soutien financier à hauteur 
de 19 000 € pour l'organisation de l'édition 2026 qui se déroule le 16 et 17 janvier.  
Les termes de la convention avec l'Association "Votre Métier Demain" sont approuvés. 
 
Article 2 
La subvention 2026 à l'Association "Votre Métier Demain", d'un montant de 19 000 € fera 
l'objet d'une inscription au BP 2026. 
 
Article 3 
Le Président ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération.  
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE 

LAVAL AGGLOMÉRATION ET L'ASSOCIATION  "VOTRE MÉTIER DEMAIN" 

ÉDITION ANNÉE SCOLAIRE 2025-2026 
 

Entre les soussignés : 

 
- Laval Agglomération, représentée par son Président, autorisé à signer la présente 
convention par décision du Bureau communautaire en date du 12 novembre 2025. 
 

d’une part, et 
 

- L'Association "Votre Métier Demain", représentée par Monsieur Luc DUPRÉ agissant en 
qualité de Président,  
 

d’autre part 
 
 
Préambule 
 
Le Forum de l'Enseignement Supérieur et des Métiers est destiné à favoriser prioritairement 
l'orientation des jeunes par une information aussi large que possible sur les formations et les 
métiers. Depuis 2008, il s'adresse également aux adultes en recherche de réponse relevant 
du dispositif de formation continue. Y sont présentés : 

 Les formations appartenant aux filières générales, technologiques et professionnelles, 
relevant de l'enseignement initial et continu, de type classique ou par alternance; 

 Les métiers relevant des secteurs de l'agriculture et agroalimentaire, du droit, du 
numérique, de l'artisanat, de l'industrie, du commerce, de la défense…etc. s'exerçant 
dans le cadre du secteur privé comme du secteur public. 

Cette manifestation s'adresse aux jeunes (et aux familles) quelle que soit l'étape à laquelle ils 
se situent dans leurs parcours de formation, les collégiens, les lycéens et les étudiants, mais 
également aux adultes, qu'ils soient en activité ou en recherche d'emploi. 
L'édition 2026 se déroule les 16 et 17 janvier et s'organise autour de 3 pôles : Orientation-
Information, les Métiers et les Formations ainsi que l'animation de conférences sur des sujets 
transversaux (parcoursup, apprentissage-alternance, voie 
générale/professionnelle/technologique, accompagner son enfant dans l'orientation, vie 
pratique …) 
Un travail a également été réalisé sur la partie communication avec un nouveau prestataire, 
Pégase Évènement, qui assurera l'organisation complète de la manifestation.  
 
Le budget prévisionnel de cette édition s'élève à 108 K€ et intègre notamment les contributions 
financières des collectivités territoriales : le Département  
et Laval Agglo pour 19 000 € chacun. 
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Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 : OBJET DU PARTENARIAT 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de participation et de versement 
de l'aide financière allouée par Laval Agglomération à l’Association "Votre Métier Demain". 

ARTICLE 2 : MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIÈRE 

Le montant de la participation financière allouée par Laval Agglomération à l'Association 
"Votre Métier Demain" pour l'organisation du Forum de l'Enseignement Supérieur et des 
Métiers – Édition année scolaire 2025-2026 s'élève 19 000 €.  

ARTICLE 3 : MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

La participation fixée à l’article 2 de la présente convention sera versée selon les modalités 
suivantes: 
- 50% à la signature de cette présente convention  
- le solde sur présentation d'un état récapitulatif des dépenses certifié et signé du Président 
de l'Association et de son comptable. 

ARTICLE 4 : LIMITES A L'EMPLOI DE LA SUBVENTION ATTRIBUÉE 

La subvention attribuée par Laval Agglomération ne peut en aucun cas être reversée à un 
bénéficiaire autre que celui désigné et signataire de la présente convention. 

ARTICLE 5 : DURÉE 

La présente convention est conclue pour la période du 12 novembre 2025 au 31 juillet 2026. 

ARTICLE 6 : RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

La présente convention peut être résiliée à l'initiative de chacune des parties par lettre 
recommandée avec accusé de réception en faisant état des motifs et en respectant un préavis 
de trois mois. 
La résiliation entraîne le reversement de l'aide financière attribuée par Laval Agglomération. 

ARTICLE 7 : AVENANT 

La présente convention peut faire l'objet de modification(s) par voie d'avenant sous réserve 
d'un accord entre les parties. Le montant de la subvention sera déterminé chaque année et 
fera l'objet d'un avenant à la présente convention. 
 
Fait en 3 exemplaires. 

À Laval, le 06/10/2025 

 
Pour le Président et par délégation,            Le Président  
 Le Vice-Président  Association "Votre Métier Demain" 

 
 
 

 Éric PARIS Luc DUPRÉ 
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Florian Bercault : On passe à une décision concernant Laval Économie. Les administrateurs 

vont quitter la salle : Nicole Bouillon sa présidente, Antoine Caplan, Bruno Bertier, Guillaume 

Agostino, Marie-Cécile Clavreul, Yannick Borde, Jean-Pierre Thiot, Patrick Péniguel, Gwénaël 

Poisson, Sylvie Vielle, Isabelle Fougeray, Jérôme Allaire, Christian Lefort, Olivier Barré et Éric 

Morand. Je laisse la parole à François Berrou. 

 
• CC141 – LAVAL ÉCONOMIE – REVERSEMENT DE LA SUBVENTION 

TERRITOIRES D’INDUSTRIE 
 
Rapporteur : François Berrou 
 

I - Présentation de la décision  
L’agence de développement Laval Économie, représentée par Nicole Bouillon, en sa qualité 
de Présidente, dont le siège social est situé 18, place de la Gare à Laval (53000), sollicite le 
versement de la subvention exceptionnelle qui lui a été accordée par la Préfecture de la 
Mayenne dans le cadre du programme Territoires d’industrie 2023-2027. 
 
Cette subvention versée pour le financement du poste de chef de projet territoire d'industrie, 
d’un montant de 30 000,00 €, a été versée à Laval Agglomération dans le cadre d'une 
convention entre l'Etat et Laval agglomération. 
 
Hors cette mission de coordination du programme Territoire d'Industrie a été confiée à Laval 
Économie et a conduit à l'embauche depuis le 1er janvier 2024 d'un chef de projet par 
l'association. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Montant à reverser : 30 000,00€ TTC (trente mille euros) 
 

François Berrou : Oui. L’objet de cette délibération est le versement d’une subvention 

exceptionnelle de 30 000 euros à Laval Économie liée à une subvention touchée par Laval 

Agglomération par rapport au programme Territoires d’industrie pour le financement d’un 

poste de chef de projet Territoires et Industrie. Cette mission de coordination étant assurée 

par Laval Économie, la proposition est de reverser la somme perçue par Laval Agglomération 

à Laval Économie.  

 

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Je vous propose de voter.  

 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  141 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 24  NOVEMBRE 202 5  

 
LAVAL ÉCONOMIE – REVERSEMENT DE LA SUBVENTION TERRITOIRES D'INDUSTRIE 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-
1, L5211-2 et L5211-10, 
 
Vu la demande formulée par l’agence de développement Laval Économie, représentée par 
Nicole Bouillon, en sa qualité de Présidente, dont le siège social est situé 18, place de la Gare 
à Laval (53000), visant à percevoir la subvention exceptionnelle accordée par la Préfecture 
de la Mayenne dans le cadre du programme Territoires d’industrie 2023-2027, 
 
Vu la convention attributive d'une subvention en fonctionnement au titre du FNADT dans le 
cadre du programme Territoires d'Industrie 2023-2027, n°EH2104736528  en date du 18 juillet 
2025, 
 
Vu la convention quadriennale 2023-2026 définissant les missions confiées par Laval 
Agglomération à Laval Economie, et confiant à Laval Economie le pilotage du dispositif 
Territoire d'industrie (article 2.7), 
 
Considérant le recrutement depuis le 1er janvier 2024, d'un chargé de mission en charge du 
dispositif au sein de Laval Economie. 
 
Que cette subvention, d’un montant de 30 000,00 €, a déjà été versée à Laval Agglomération, 
conformément aux termes de la convention du 18 juillet 2025, 
 
Après avis de la commission transition économique et enseignement supérieur, 

 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 

L'avenant n° 3 à la convention entre Laval Agglomération et Laval Économie portant 
reversement d'une subvention exceptionnelle de 30 000 €, est approuvé. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération, ou son représentant, est autorisé à signer l'avenant n°3 
à la convention entre Laval Agglomération et Laval Économie et tout document nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 
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Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. Nicole Bouillon, en sa qualité de présidente, 
Antoine Caplan, Bruno Bertier, Guillaume Agostino, Marie-Cécile Clavreul, Jean-Pierre 
Thiot, Patrick Péniguel, Gwénaël Poisson, Sylvie Vielle, Isabelle Fougeray,  
Jérôme Allaire, Christian Lefort, Olivier Barré et Éric Morand, en leur qualité 
d'administrateurs de Laval Économie, se sont retirés de la séance et n'ont pas pris part 
au vote. 
 

 

 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

ENTRE 
LAVAL AGGLOMÉRATION 

ET L'ASSOCIATION LAVAL ÉCONOMIE 
 

AVENANT N° 3 

 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
LAVAL AGGLOMÉRATION, ayant son siège 1 place du Général Ferrié - CS 60809 - 53008 LAVAL Cedex,  
représentée par son Président, dûment habilité par délibération du bureau communautaire en date du 28 
février 2022, 

 
                    d’une part, 
 
ET 
 
L'Association LAVAL ÉCONOMIE, ayant son siège 18 Place de la Gare - 53000 LAVAL, représentée par 
Madame Nicole BOUILLON, agissant en qualité de Présidente, 

 
                  d'autre part, 

 
Article 1 : 
 
En raison de l'intérêt que porte Laval Agglomération aux missions confiées à l'Agence de Développement 
Économique "LAVAL ÉCONOMIE", une convention de partenariat quadriennale a été signée après 
délibération du BUREAU communautaire en date du 13 février 2022. Cette convention définit le rôle et les 
missions de Laval Economie sur la période 2023 à fin 2026. 
 
Dans l'article 2.7, il est précisé que Laval Economie "peut également porter l'animation de dispositifs 
territoriaux associant différents partenaires. C'est le cas pour le dispositif "Territoire d'Industrie" sur Laval 
Agglomération où Laval Economie porte des actions et coordonne celles des différentes parties prenantes." 

 
La coordination de ce programme Territoire d'Industrie 2023-2027, a conduit Laval Economie à une embauche 
d'un chargé de mission le 1er janvier 2024. 
 
Dans le cadre du programme Territoire d'Industrie, il a été prévu la possibilité pour l'État de soutenir le pilotage 
du dispositif via une subvention de fonctionnement. Cela a amené l'État et Laval agglomération a signé une 
convention le 18 juillet 2025 pour une aide au poste de 30000.00€.  
 
Ce chef de projet conformément à la convention entre Laval Agglomération et Laval Economie étant employé 
par Laval Economie, il est proposé que la subvention exceptionnelle versée par l'État à Laval Agglomération 
soit reversée à Laval Economie 
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Article 2 : 
 
Au titre de l'année 2025, Laval Agglomération attribue à Laval Économie, une subvention exceptionnelle de 
30 000 € pour le suivi du programme Territoire d'Industrie.  
 
Article 2 : 
Le versement de la subvention interviendra en une fois, dès la signature de cet avenant. 
 
Article 3 : 
Les autres mentions portées dans la convention restent inchangées. 
 
Établi en 3 exemplaires originaux. 

 
A Laval, le  
 
 
Le Président de Laval Agglomération  La Présidente de Laval Economie 

    

 

Florian BERCAULT      Nicole BOUILLON  
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Florian Bercault : On continue. On va faire revenir nos collègues s’ils veulent bien revenir. 

Je vais laisser la parole à Nicole Bouillon concernant l’annulation d’un titre correspondant à 

un loyer de la société Magic Candy.  

 

• CC142 – ANNULATION D’UN TITRE CORRESPONDANT AU LOYER DE LA 

SOCIÉTÉ MAGIC CANDY 
 
Rapporteur : Nicole Bouillon 
 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le 23 mars 2023, une convention pour l'occupation de l'atelier 5A situé Village d'artisans - 
Route de la Brûlatte – 53410 PORT BILLET a été signée entre Laval Agglomération et 
Monsieur Valentin GRIMOUX, représentant la société MAGIC CANDY (en application de la 
décision du président n° 029 / 2019 du 5 mars 2019). 
 
Par avenant en date du 22 février 2024, les locaux loués par l'occupant présentant de fuites 
en toiture depuis plusieurs mois et dans l'attente des travaux à conduire, il a été décidé d'un 
dédommagement pour les désagréments occasionnées à hauteur d'une réduction du loyer de 
50 % sur les 2 premiers trimestre 2024 soit du 1er janvier 2024 au 30 juin 2024.  
 
Depuis, le locataire a toujours informés Laval Agglomération de la persistance des fuites 
malgré les interventions de la société ATTILA. La société ATTILA confirmait a contrario que le 
nécessaire avait été réalisé. 
Étant donné que les fuites ne pouvaient être constatées dans l’instant, Laval Agglomération a 
commandé cet été une nouvelle recherche de fuites auprès d’une autre société ; elle va dans 
le sens de l’occupant. 
Lassé de déclarer les sinistres fréquents à son assureur, l'occupant réclame une 
indemnisation à hauteur d’un trimestre de loyer. Le locataire respecte toujours les échéances 
de paiement de sa redevance mais il a informé Laval Agglomération avoir transmis ce dossier 
à son avocat pour non-respect des obligations du bailleur (article 606 c.civ).  
 
Une saisie sur le compte bancaire de l'occupant a été ordonnée par la Trésorerie. 
La main levée a pu s’effectuer mais l’occupant demande également la prise en charge des 
frais bancaires occasionnés s'élevant à 100 € par cette saisie depuis annulée. 
La Trésorerie a mis en suspens le règlement du titre concernant le 4ème trimestre 2024, 
s'élevant à 2 149,20 €. Cette suspension reste encore une fois temporaire dans l'attente de la 
délibération du conseil communautaire. 
 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le titre n° 370, d'un montant de 2 149,20 € TTC, est annulé.  
La prise en charge des frais bancaires fera l'objet d'une diminution de la redevance 
d'occupation à hauteur de 100 €. 
 

Nicole Bouillon : Merci, Monsieur le Président. On a donc un litige avec le locataire des 

locaux de Port-Brillet à cause des infiltrations dans son bâtiment par la toiture. Il y a un 

problème récurrent, et ce locataire, qui est très sérieux et qui paye habituellement ses loyers, 

avait demandé à ce que l’on suspende le règlement du 4e trimestre. Cela n’a pas été fait. 

Donc, le titre avait été émis, et la trésorerie avait saisi son loyer sur son compte bancaire. 
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Enfin, bref, on a un petit litige. Il est donc question, bien évidemment ce soir, de proposer 

l’annulation de ce titre, annulation qui est justifiée. Il est donc question aussi du 

remboursement des 100 euros de frais qu’il a dû payer à la banque à cause de ce 

prélèvement. C’est un problème récurrent : il y avait déjà eu deux trimestres de loyer annulés 

au préalable pour des fuites en toiture.  

 

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Non ? Je 

propose de voter.  

 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  142 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 24  NOVEMBRE 202 5  

 
ANNULATION D'UN TITRE CORRESPONDANT AU LOYER DE LA SOCIÉTÉ MAGIC 
CANDY 
 
Rapporteur : Nicole Bouillon 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-
1, L5211-2 et L5211-10, 
 
Vu la décision du président n° 029/2019 en date du 5 mars 2019 approuvant la mise à 
disposition de l'atelier 5A situé Village d'artisans - Route de la Brûlatte – 53410 PORT BILLET 
a été signée entre Laval Agglomération et M. Valentin GRIMOUX, représentant la société 
MAGIC CANDY,  
 
Considérant qu'une nouvelle recherche de fuites  a mis à en évidence la persistance de fuites 
sur l'Atelier 5 A occupé par la société MAGIC CANDY, 
 
Que les fuites ont occasionnés des désagréments dans l'exploitation de son activité, 
 
Que M. Valentin GRIMOUX, l'occupant, réclame une indemnisation à hauteur d’un trimestre 
de loyer, 
 
Que la saisie sur compte bancaire par la suite annulée par la trésorerie générale a occasionné 
pour la société MAGIC CANDY des frais de 100 €, 
 
Qu'il est proposé l'annulation du titre n° 370 du 5 décembre 2024 d'un montant de 2 149,20 € 
TTC réclamé auprès de Monsieur Valentin GRIMOUX, représentant la société MAGIC 
CANDY, 
 
Qu'il est proposé une diminution de la prochaine redevance d'occupation à hauteur de 100 € 
afin d'indemniser à hauteur des frais bancaires occasionnés par cette procédure, 
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Après avis favorable de la commission transition économique et enseignement supérieur, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Le titre n° 370 d'un montant de 2 149,20 € TTC, émis le 5 décembre 2024 à l'attention de la 
SARL MAGIC CANDY, est annulé. 
 
Article 2 
Une diminution d'un montant de 100 € est appliquée sur la prochaine redevance d'occupation. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 

La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 

Florian Bercault : On continue avec le renouvellement de la convention d’objectifs et de 

moyens de l’Office du tourisme. Je vais laisser nos collègues membres du conseil 

d’administration sortir de la salle. Allez, un peu de sport, c’est bon pour la santé ; c’est de la 

prévention santé. Patrick Péniguel, Jérôme Allaire, Éric Morand, Dominique Gallacier, Camille 

Pétron, Georges Poirier, Michel Paillard, Isabelle Fougeray, Fabien Robin, Bruno Fléchard et 

Olivier Barré. Je laisse la parole à François Berrou, qui n’a pas encore assez parlé.  

 

• CC143 – RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE 

MOYENS AVEC L’OFFICE DE TOURISME 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
I - Présentation de la décision 
 
Laval Agglomération a souhaité confier les missions de service public d'accueil, 
d'information, d'animation et de promotion locale touristiques à l'Office de Tourisme de Laval 
Agglomération à partir des objectifs suivants : 

Axe 1 - Accueillir et informer les visiteurs français et étrangers,  notamment la 
population locale et régionale, et développer l'offre touristique du territoire. 
Axe 2 - Définir et partager un plan d’actions de promotion, de communication et 
d'animation destiné à renforcer l’image et la notoriété du territoire, adapté aux 
clientèles visées actuelles et potentielles. 
Axe 3 - Élaborer, mettre en œuvre et le cas échéant commercialiser les 
programmes de développement touristiques définis par Laval Agglomération et le 
Conseil d'Administration de l'Office de Tourisme. Soutenir le réseau des acteurs 
locaux, valoriser les produits et savoir-faire du territoire.  
Axe 4 - Assurer la vente de la billetterie concernant les activités touristiques sur le 
territoire de Laval Agglomération, dont la billetterie pour le bateau promenade.  
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Axe 5 - Assurer  une veille sur l’économie touristique et les tendances de 
consommation, et notamment transmettre tous les éléments pour soutenir la 
collecte de la taxe de séjour menée par la collectivité. 
Axe 6 - Gérer, administrer et exploiter les d'installations touristiques et de loisirs sur 
le territoire qui lui sont confiés par Laval Agglomération.  
 

La convention triennale actuelle arrivant à échéance, elle doit aujourd'hui être renouvelée. 
 
Cependant, dans un contexte de mutations des attentes économiques mais aussi sociales 
et politiques, Laval Agglomération a engagé en 2025 :  

- une réflexion approfondie sur son attractivité, son hospitalité et les conditions de 
mise en œuvre de sa démarche touristique. Ces premières réflexions ont 
débouché sur l'élaboration d'un plan-guide de développement, aménagement, 
animation et valorisation touristique de la rivière, la Mayenne, pilier d'attractivité 
majeur de l'agglomération. 

- une démarche de rapprochement de ses principaux opérateurs économiques, 
dont l'Office de Tourisme. Cette initiative vise à renforcer la lisibilité, l’efficacité et 
la cohérence de l’action publique au service des entreprises, des habitants et de 
l’attractivité du territoire.  
 

La nécessité de prendre en compte ces nouvelles attentes, conduit à proposer le 
renouvellement simple pour un an de la présente convention avant redéfinition d'une 
nouvelle convention triennale. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Pour permettre à l'Office de Tourisme de remplir cette tâche d'intérêt public, Laval 
Agglomération attribue annuellement les crédits de fonctionnement nécessaires et adaptés à 
ses obligations de prestations de services comprenant : 

- la mise à disposition de locaux d'accueil directement accessibles au public y 
compris aux personnes en situation de handicap et des locaux administratifs 
comprenant l'équipement nécessaire en bureautique, informatique, téléphonie, fax, 
répondeur-enregistreur, imprimante et internet ; 

- une aide financière lui permettant de couvrir le coût de ses activités. Celle-ci est 
fixée chaque année sur présentation du compte de gestion de l'année précédente 
et du budget prévisionnel de l'année en cours. Cette aide sera accordée sous forme 
d'une subvention inscrite au budget primitif. 

 

François Berrou : Oui. La convention triennale entre Laval Agglomération et l’Office de 

tourisme arrive à échéance. Elle doit être renouvelée. La proposition est la suivante : sachant 

qu’est engagée une réflexion approfondie au niveau de Laval Agglomération sur l’attractivité 

et l’hospitalité, incluant toutes les conditions de la mise en œuvre de ces éléments au niveau 

de la démarche touristique, il est proposé l’élaboration d’un plan guide de développement 

d’aménagement. Ensuite, il y a aussi l’aspect démarche de rapprochement des principaux 

opérateurs économiques. L’Office de tourisme vise donc à renforcer l’efficacité de l’action 

publique et la cohérence. Ce sont les deux éléments qui nous ont conduits à proposer le 

renouvellement, pour un an, de la convention actuelle, avant redéfinition d’une nouvelle 

convention triennale.  
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Florian Bercault : Très bien. Est-ce qu’il y a des questions sur ce renouvellement ? Non ? Je 

vous propose de voter. 

 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  143 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE  DU 24  NOVEMBRE 2025  

 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS AVEC 
L'OFFICE DE TOURISME 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L212129, L5211-1, 
L5211-2 et L5211-10, 
 
Vu l’art L133-3 du code du tourisme. 
 
Considérant que Laval Agglomération reconnait avoir confié les missions d'accueil, 
d'information, d'animation et de promotion locale, à une structure associative : l'Office de 
Tourisme de Laval Agglomération, par convention renouvelée sur une base triennale, 
 
Que la présente convention a pour objet de définir les objectifs, missions et les niveaux de 
performance que Laval Agglomération confie à l’Office de Tourisme, dans la continuité de la 
précédente convention triennale, 
 
Que dans un contexte de mutations des attentes économiques mais aussi sociales et 
politiques, Laval Agglomération souhaite mener une réflexion approfondie sur son 
attractivité, son hospitalité et les conditions de mise en œuvre de sa démarche touristique et 
de communication, 
 
Que la mise en œuvre du plan-guide d'aménagement, d'animation et de valorisation des 
bords de Mayenne est de nature à prochainement impacter la stratégie de développement 
de l'Office de Tourisme, 
 
Qu'une démarche de rapprochement de ses principaux opérateurs économiques, dont 
l'Office de tourisme est également en cours de réflexion,  
 
Après avis de la commission transition économique et enseignement supérieur, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 

Le renouvellement de la convention de délégation des missions de service public d'accueil, 
d'information, d'animation et de promotion locale à l'Office de Tourisme de Laval 
Agglomération est approuvé. 

Article 2 
La convention d'objectifs et de moyens est d'une durée d'un an, renouvelable par période d’un 
an deux fois maximum, afin de redéfinir les attentes vis-à-vis de l'office du tourisme à partir 
d'une meilleure intégration aux nouveaux objectifs de Laval Agglomération. 

Article 3 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet.  

Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 

 
La délibération est adoptée à l'unanimité. Patrick Péniguel en sa qualité de président, 
Jérôme Allaire, Eric Morand, Camille Pétron, Georges Poirier, Michel Paillard,  
Isabelle Fougeray, Fabien Robin, Bruno Fléchard et Olivier Barré, en leur qualité de 
membres du conseil d'administration de l'Officede Tourisme, se sont retirés de la 
séance et n'ont pas pris part au vote. 
 
 

 
 

 

CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS 
 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

Laval Agglomération 
1 place du Général Ferrié CS 60809 53008 Laval Cedex 
Siret n° 200 083 392 00015 
code APE : 8411Z 
représentée par son Président, en vertu d'une délibération du Conseil Communautaire du 
17 juin 2019, dénommée ci-après Laval Agglomération 

 
d'une part, 

ET : 
 
L'OFFICE DE TOURISME DE LAVAL AGGLOMERATION, association régie par la loi du 
1er juillet 1901 dont le siège social est à LAVAL, 84 avenue Robert Buron, représentée par 
son Président, 
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Ci-après désignée par les termes "Office de tourisme" 
d'autre part, 

Il est préalablement précisé ce qui suit : 

 
Les compétences dans le domaine du tourisme, ont été transférées de la Ville de Laval à 
Laval Agglomération par arrêté du préfet n°2004-P-959 du 1er juillet 2004, suite à la 
délibération du Conseil Communautaire du 6 février 2004 décidant de l'extension des 
compétences de Laval Agglomération. 

Laval Agglomération reconnait avoir depuis cette date confié les missions de service public 
d'accueil, d'information, d'animation et de promotion locale à l'Office de Tourisme de Laval 
Agglomération, avec une extension des missions suite à l'extension du territoire de Laval 
Agglomération intervenue au 1er Janvier 2019, consécutive à la fusion avec la Communauté 
de communes du pays de Loiron par arrêtés préfectoraux de la Mayenne en date des 27 
février et 26 Octobre 2018. 

  

La présente convention a pour objet de définir les objectifs, missions (issues de l’art L133-3 
du code du tourisme et précisées ci-dessous) et les niveaux de performance que Laval 
Agglomération confie à l’Office de Tourisme, dans la continuité de la précédente convention. 

 

Ceci exposé, Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

PREAMBULE 
 
Dans un contexte de mutations économiques, Laval Agglomération a engagé en 2025 une 
démarche de rapprochement de ses principaux opérateurs économiques, dont l'Office de 
tourisme. Cette initiative vise à renforcer la lisibilité, l’efficacité et la cohérence de l’action 
publique au service des entreprises, des habitants et de l’attractivité du territoire. Cette 
nouvelle organisation se déploiera progressivement sur un horizon de 3 ans. D'une durée 
d'un an renouvelable, la présente convention n'intègre pas à ce stade les évolutions 
potentielles que la démarche de rapprochement peut être amenée à proposer. 

 

ARTICLE 1 – OBJET ET MISSIONS 

L’Office de tourisme a pour objet d’exercer les missions de service public qui lui sont confiées 
par    et sur le territoire de Laval Agglomération. 

Sont confiées à l'Office de Tourisme, pour le compte des communes constituant le territoire 
de Laval Agglomération, les missions suivantes : 

- accueil, information ; 

- promotion, animation et de communication touristique ; 

- observatoire statistique et coordination des acteurs du tourisme et commercialisation ; 

- billetterie ; 

- exploitation d'installations touristiques et de loisirs sur le territoire. 
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ARTICLE 2 – OBJECTIFS FIXÉS À L’OFFICE DE TOURISME 

 
Axe 1 – Accueil, Information 

-  Prendre en charge l'accueil et l'information des visiteurs français et étrangers. 

- Dispenser des informations personnalisées répondant aux attentes des visiteurs, 
formuler des 

- propositions, développer la consommation touristique du territoire. 
- Veiller à la qualité d’accueil et à la cohérence des services offerts pour répondre aux 

attentes 

- des touristes par une information personnalisée et adaptée. 
- Informer la population locale sur les loisirs de proximité et l’agenda des manifestations.  
- Assurer un service permanent de réponse aux courriers, téléphones et mails. 
 
Il peut être consulté sur des projets d'équipements collectifs touristiques. 

 

Axe 2 – Promotion, animation et communication 

 

-  Assurer la promotion de l'offre touristique. 

- Définir un plan d’actions de promotion et de communication destiné à renforcer l’image et 
la notoriété du territoire, adapté aux clientèles visées actuelles et potentielles : 

- éditer une documentation touristique (brochures, catalogues, dépliants thématiques, 
affiches...). sur les offres touristiques et manifestations  de Laval Agglomération 
(français/anglais- groupes et individuels) ; 

- mettre en œuvre un plan d’actions annuel de relations presse  (sujets, 
communiqués, dossiers, veille, favoriser les accueils presse…) en relation avec les 
médias/partenariats ; 

- afin de véhiculer une image positive de la destination, disposer de visuels (photos, 
vidéos) de qualité et régulièrement renouvelé ; 

- Élaborer et mettre en œuvre des programmes de développement touristiques définis par 
Laval Agglomération et le Conseil d'Administration de l'Office de Tourisme. 

- Promouvoir Laval Agglomération, en participant à toutes les opérations qui permettent de 
présenter les animations locales, les produits du terroir et toutes les richesses du territoire.  

- Participer à la mise en place d'animations locales, création d'événements, 
manifestations et l'autoriser, à cette fin, à passer toutes les conventions utiles avec 
les collectivités. Laval Agglomération sera informée de ces conventions et en sera 
destinataire en copie. 

- Organiser des actions d’animations et de loisirs, des activités culturelles liées au 
patrimoine local, en relation avec les communes concernées ou associations.  

- Créer, administrer et animer le site internet. Promotion via Internet et les réseaux 
sociaux 

 
Axe 3 – Observatoire, coordination des acteurs du tourisme, Commercialisation 
 

- Coordonner les interventions des divers partenaires du développement touristique local. 

- Commercialiser une offre touristique départementale groupes par convention avec 
Mayenne Tourisme conformément aux articles L 211-1 et suivants du code du tourisme 
(autorisation N° 353760410182F) 
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- Apporter un appui aux professionnels organisant l'accueil des touristes. 

- Définir une politique locale de marketing touristique, de communication et de promotion du 
tourisme local. 

- Prospecter la clientèle et les voyagistes. 

- Assister les entreprises et les groupes dans leur organisation de séminaires, de congrès...  

- Élaborer des produits touristiques pour groupes et individuels, "Congrès-Séminaires" et 
réceptif « Groupes ». 

- Accompagner des prestataires locaux du tourisme. 

- Mener une démarche marketing et édition d'un catalogue pour les clientèles d'autocaristes 
et de congrès/séminaires.  

- Développer des offres de séjours pour la clientèle « individuels ». 

- Acheter des espaces publicitaires. 

- Tenir un tableau de bord de la fréquentation et de l'activité touristique (accueil et secteur 
commercial). 

- Promouvoir et vendre des produits des producteurs locaux sur le territoire de Laval 
Agglomération. 

- Éditer une plaquette des producteurs locaux. 

- Vendre des produits de la boutique. 

 
Axe 4 – Billetterie 

 

- Vente de billetterie concernant les visites et diverses animations ou spectacles sur le 
territoire de Laval Agglomération. 

- Vente de billetterie pour le bateau promenade. 

 
Axe 5 – Actions participant au prélèvement de la Taxe de séjour 
 

- Assurer  une veille sur l’économie touristique et les tendances de consommation, et 
notamment pour l’incitation à la collecte de la taxe de séjour, en collaboration avec la 
collectivité, pour archiver, mettre à jour et suivre le fichier précis des hébergements 
concernés (type, adresse, propriétaire, capacité d’accueil…), relayer l’information auprès 
des hébergeurs. 

Axe 6 – Exploitation d'installations touristiques et de loisirs sur le territoire 
 

Gestion, administration, exploitation des locaux et équipements qui lui sont confiés par  
Laval Agglomération : 

 
 bureaux de l'Office de Tourisme (avenue Robert Buron) 
 camping de Saint-Berthevin 
 haltes fluviales de Laval, Saint Jean-sur Mayenne, Entrammes 
 aire d'accueil camping-cars de Saint-Jean-sur-Mayenne 
 aire d'accueil camping-cars de Changé  
 thermes gallo romains d’Entrammes 
 bateau promenade le Vallis Guidonis 
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et, d’une façon générale, tout site dont la gestion viendrait à être confiée à l’Office de 
Tourisme (ainsi que tout le matériel y afférent).  
 

Pour lui permettre de remplir cette tâche d'intérêt public, Laval Agglomération lui attribuera 
annuellement les crédits de fonctionnement nécessaires et adaptés à ses obligations de 
prestations de services. 

 
ARTICLE 3 – CONDITIONS D’EXPLOITATION DES ÉQUIPEMENTS CITÉS 

 

L'exploitation du bateau promenade "Vallis Guidonis" fait l'objet d'une convention particulière 
entre Laval Agglomération et l'Office de Tourisme. 
 

Les recettes liées aux différentes prestations fournies sont encaissées par l'Office de 
Tourisme. 
 
En revanche, l'Office de Tourisme prend à sa charge les frais d'animation, de gestion et de 
fonctionnement courant liés à l'exploitation ainsi que les frais d'entretien, y compris les 
espaces verts, et de réparation des installations qui incombent à un locataire. 
 
Il réalise les investissements matériels pour le développement des activités, et produit auprès 
de Laval Agglomération les bilans d'exploitation annuels. 
 
Laval Agglomération fait son affaire de toutes les charges qui incombent de droit au 
propriétaire. 
 
Laval Agglomération autorise, après accord, l'Office de Tourisme à subdéléguer certaines 
actions en cas de besoin et à passer à cet effet des conventions avec des tiers. Laval 
Agglomération sera informée de ces conventions et en sera destinataire en copie. 
 
La gestion de ces équipements et activités feront, le cas échéant, l'objet de subventions 
particulières. 
 
Pour ce qui concerne le bateau promenade, Laval Agglomération met à la disposition de 
l'Office de Tourisme, à titre gratuit, la licence IV dont elle est propriétaire et qui est 
exclusivement attachée au bateau promenade. 
 
Laval Agglomération pourra confier à l'Office de Tourisme d'autres missions spécifiques en 
fonction des orientations prises dans le domaine du tourisme. Ces missions nouvelles feront 
l'objet de conventions distinctes ou d'avenants à la présente convention. 
 
 
ARTICLE 4 – ORGANISATION DE L’OFFICE DE TOURISME   

Le personnel de l’Office de tourisme est constitué d’au moins : 

- 1 ETP, Directeur(trice) de l'O.T, embauché à temps plein à contrat à durée indéterminée, 
et d'un effectif en personnel adapté et en lien avec les missions confiées par Laval 
Agglomération. 

 

Laval Agglomération n'interviendra pas financièrement pour des missions spécifiques 
confiées par les collectivités à l'Office de Tourisme, ces relations financières seront gérées 
par les conventions à passer entre les collectivités et l'Office de Tourisme.  

Laval Agglomération sera informée de toutes ces conventions passées avec les collectivités 
dont elle pourra recevoir copie, à sa demande. 
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ARTICLE 5 – OBLIGATIONS DE LAVAL AGGLOMÉRATION 

a) Mise à disposition de locaux : 

Le siège social de l'Office de Tourisme  est situé, 84 avenue Robert Buron et comprend : 

- des locaux d'accueil directement accessibles au public y compris aux personnes en 
situation de handicap, 

- des locaux administratifs comprenant l'équipement nécessaire en bureautique, 
informatique, téléphone, fax, répondeur-enregistreur, imprimante et internet. 

Ce siège social pourra être modifié en accord avec Laval Agglomération. 

b) Subventions 

Laval Agglomération accorde une aide financière à l'Office de Tourisme pour lui permettre 
de couvrir le coût de l'ensemble de ses activités. 

L'aide financière de Laval Agglomération sera fixée chaque année sur présentation du 
compte de gestion de l'année précédente et du budget prévisionnel de l'année en cours. 
Cette aide sera accordée sous forme d'une subvention inscrite au budget primitif. 

En application de l'article 10 de la loi 2000-321 du 12 avril 2000, le montant attribué fera 
annuellement l'objet d'une délibération du Conseil Communautaire et d'un avenant à la 
présente convention par délibération du bureau communautaire précisant la répartition 
relative aux missions générales et aux missions spécifiques. 

Des subventions exceptionnelles pourront être versées dans le courant de l'année, pour des 
activités ou projets confiés par Laval Agglomération. 

Des crédits complémentaires pourront être prévus, pour tout autre tâche précise, ponctuelle 
ou permanente, confiée à l'Office de Tourisme et faisant l'objet d'avenants à cette convention 
stipulant la nature, la durée du service et le montant des crédits spécifiques accordés. 

Chaque année, l'Office de Tourisme donnera à Laval Agglomération, sur proposition du 
Conseil d'Administration validé par l'Assemblée Générale, un compte-rendu de l'emploi des 
crédits alloués, assorti de tous les justificatifs nécessaires (bilan financier, compte de 
résultat, rapport d'activité établi sur les objectifs fixés par la présente convention). 

Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés et 
directement liés aux missions de l’OT qui :  

· sont nécessaires à la réalisation des missions définies à la convention;  

· sont raisonnables selon le principe de bonne gestion ;  

· sont engendrés pendant le temps de la réalisation du projet ;  

· sont dépensés par l’office de tourisme ;  

· sont identifiables et contrôlables. 
 

 
ARTICLE 6 – MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

Le versement de la subvention se fera selon la périodicité conclue d'un commun accord 
entre Laval Agglomération et l'Office de Tourisme.   

- 1er  acompte de 50 % de la subvention à compter de la signature de l’avenant, 

- 2e acompte de 25 % de la subvention en août, 

- 3e acompte de 20 % de la subvention en octobre,  

- le solde de la subvention (5 %) en février de l'année suivante sur présentation du bilan 
financier et rapport d'activités intermédiaires. Ce solde sera versé sous réserve du résultat 
financier de l'Office de Tourisme. 
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ARTICLE 7 – REPRÉSENTATION DE LAVAL AGGLOMÉRATION 

Laval Agglomération sera représentée au sein du Conseil d'Administration de l'Office de 
Tourisme par 11 conseillers communautaires dans le 1er collège avec voix délibérative et au 
sein du bureau de l'Office de Tourisme par au moins 5 conseillers communautaires avec voix 
délibérative. 

 

ARTICLE 8 – DURÉE – DÉNONCIATION 
 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à la date de la réception en 
préfecture et sera reconduite ensuite par tacite reconduction par période d’un an, et 
renouvelable deux fois maximum. Elle pourra être modifiée par le Conseil Communautaire. 
 

La dénonciation par l'une ou l'autre des parties devra se faire par lettre recommandée avec 
accusé de réception 3 mois avant la date d'échéance de chaque période annuelle. 

 

ARTICLE 9 – CONTRÔLE DE LAVAL AGGLOMÉRATION 

L'Office de Tourisme de Laval Agglomération s'engage à fournir dans le mois de leur 
approbation par l'assemblée générale, le rapport d'activité, le bilan, le compte de résultat 
et l'annexe comptable. 
 

Sur simple demande de Laval Agglomération, l'Office de Tourisme devra communiquer tous 
ses documents comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par la 
convention aux fins de vérification. 
 

Enfin, Laval Agglomération pourra procéder à tout contrôle qu'elle jugera utile pour s'assurer 
du respect des engagements de l'Office de Tourisme vis-à-vis de Laval Agglomération. 

 

ARTICLE 10 – RESPONSABILITÉS 
 

Les activités de l'Office de Tourisme sont placées sous sa responsabilité exclusive, il devra 
souscrire tout contrat d'assurance de façon à ce que Laval Agglomération ne puisse être 
recherchée ou inquiétée à ce sujet. 

 

ARTICLE 11 – OBLIGATIONS DIVERS, IMPÔTS ET TAXES 
 

L'Office de Tourisme se conformera aux prescriptions réglementaires relatives à l'exercice 
de son objet. En outre, il fera son affaire de toutes les taxes et redevances constituant ses 
obligations fiscales. 

 

ARTICLE 12 – CONTREPARTIES EN TERME DE COMMUNICATION 
 

L'Office de Tourisme s'engage à faire mention de la participation de Laval Agglomération 
dans ses rapports avec les médias; les noms et logo de Laval Agglomération doivent figurer 
sur les supports de communication print et digitaux dont les réseaux sociaux de l'Office de 
Tourisme. 
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ARTICLE 13 – APPLICATION DE LA CONVENTION  
 

Toute convention antérieure à celle-ci est prescrite. 

 

ARTICLE 14 – RÉSILIATION 
 

La présente convention sera résiliée de plein droit sans préavis ni indemnité en cas de faillite, 
liquidation judiciaire, insolvabilité ou dissolution de l'Office de Tourisme. 
 

Par ailleurs, en cas de non-respect de l'une des clauses de la présente convention, celle-ci 
pourra être résiliée de plein droit par Laval Agglomération à l'expiration d'un délai de 3 mois 
suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

 

Fait en 3 exemplaires originaux 

 

 

À Laval, le 

 
Le Président de LAVAL Agglomération, Le Président de l'Office de Tourisme 

de Laval Agglomération, 
 
 
  
 
 
  
 

  
Florian Bercault : On fait revenir nos collègues. Notamment Isabelle Fougeray sur les 

mobilités : avec une convention sur le transport des enfants pour le comité intercommunal 

pour l’animation jeunesse. 

 

MOBILITÉ 
 

• CC144 – SERVICES À LA MOBILITÉ – CONVENTION SUR LE TRANSPORT 

DES ENFANTS POUR LE SIVU COMITÉ INTERCOM POUR ANIMATION 

JEUNESSE (CIPAJ) 
 
Rapporteur : Isabelle Fougeray 
 
 
I - Présentation de la décision 
 
Laval Agglomération est autorité organisatrice de mobilité sur son territoire. 
 
Les communes de Parné sur-Roc et Forcé ont un SIVU pour l'accueil de Loisirs du mercredi. 
Le repas est assuré par la mairie à la cantine de Forcé. Les enfants partent en car pour  
Parné-sur-Roc vers 12h50 avec deux accompagnateurs. Les animations sont menées par le 
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personnel du SIVU ainsi que par les agents de l’école de Parné-sur-Roc. 
 
S'agissant d'une prestation collective réalisée par le délégataire de Laval Agglomération avec 
un car scolaire, il est proposé de contractualiser les droits et obligations de chacun. 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités techniques et financières du 
transport des enfants de l'école primaire de Forcé, par un circuit scolaire existant entre  
Parné-sur-Roc et Forcé le mercredi midi pour qu'ils se rendent à Parné-sur-Roc. 
 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Ce service ne fera l'objet d'aucune indemnisation financière auprès des communes. 
 

Isabelle Fougeray : C’est du sport. Oui, ça va, j’arrive encore à tenir le rythme. Une 

délibération concernant une convention. En effet, pour leur accueil de loisirs du mercredi, les 

communes de Parné-sur-Roc et de Forcé sont organisées en SIVU (syndicat intercommunal 

à vocation unique). De ce fait, les enfants de Forcé se déplacent sur la commune de  

Parné-sur-Roc pour les activités du mercredi. La présente convention a donc pour objet de 

définir les modalités de prise en charge des enfants dans le cadre du transport entre ces deux 

communes, puisqu’en effet, ce trajet est déjà réalisé dans le cadre d’un circuit de transport 

scolaire entre les deux communes. Voilà, c’est aussi une manière d’utiliser déjà un circuit, et 

de pouvoir faire bénéficier aux enfants de Parné-sur-Roc et de Forcé de ce trajet en transport 

en commun. Cette convention vient simplement fixer les modalités de prise en charge ; il n’y 

a pas d’incidence financière pour Laval Agglomération. 

 

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des remarques ? Non ? Je vous propose de voter.  

 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  144 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 24  NOVEMBRE 202 5  

 
SERVICES À LA MOBILITÉ – CONVENTION SUR LE TRANSPORT DES ENFANTS POUR 
LE SIVU COMITÉ INTERCOM POUR ANIMATION JEUNESSE (CIPAJ) 
 
Rapporteur : Isabelle Fougeray 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles ses articles 

L2121‑29 et L5211-1, 

 
Considérant que Laval agglomération est autorité organisatrice concernant les transports, 
 
Que le service de transport est un service assuré dans le cadre de la délégation de service 
public de Laval Agglomération 
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Qu'il est nécessaire de transporter les élèves de Forcé vers Parné sur Roc, le mercredi midi, 
 
Qu'il est nécessaire d'établir une convention entre Laval Agglomération et le SIVU CIPAJ pour 
définir les modalités techniques et financières de ce transport, 
 
Considérant le projet de convention joint en annexe, 
 
Après avis de la commission mobilités, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Les termes de la convention entre Laval Agglomération et le SIVU CIPAJ de Forcé et  
Parné-sur-Roc pour le transport des élèves le mercredi midi sont approuvés. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 

Florian Bercault : C’était la dernière délibération du conseil. Une demande de parole, Vincent 

Paillard.  

 

Vincent Paillard : Oui. Je reviens sur deux choses. Je pourrais dire « Cher Président »… 

mais je veux dire « Florian », tout simplement, te tutoyer, pour marquer la sympathie que j’ai 

pour la personne et pour la fonction. Je voudrais savoir en quoi : Vincent Paillard, égal 

remarque piquante. D’accord, première chose. Et puis, deuxième chose : est-ce que j’ai 

l’assurance de sortir de la salle sans être interpellé vivement par les Vice-présidents qui 

étaient porteurs de la libération, comme cela s’est passé la dernière fois au bureau 

communautaire ? Parce qu’autrement, j’attends que tout le monde soit parti pour être 

tranquille.  

 

Florian Bercault : Désolé cher Vincent si la remarque t’a troublé. Il n’y avait rien, aucune 

malice ou méchanceté dans mon propos. 

 

Vincent Paillard : J’espère, parce qu’autrement, cela voudrait peut-être dire que les gens de 

la deuxième couronne ne peuvent pas s’exprimer.  

 

Florian Bercault : Ce n'est pas ce que je pense. C’est dommage, sur une remarque, de 

balayer cinq ans de travail.  

 

Vincent Paillard : Je ne balaye pas cinq ans de travail Florian. Je t’ai dit toute ma sympathie 

pour la personne et pour la fonction.  

 

La séance est levée à 20 h 43. 


